
 

 

ANNEXE A: DECLARATION D’EMISSION DE BONS DE REDUCTION 

INTERNET ET DECLARATION D’ACCORD D’OBSERVANCE DU MANUEL EN 

MATIERE DE BONS DE REDUCTION INTERNET  
 

À renvoyer à GS1 Belgium & Luxembourg: par courrier, par fax (no. 02/217.43.47) ou par mail 

(info@gs1belu.org) 

 

1. Déclaration d’émission de bons de réduction Internet par l’émetteur du bon: 

 

Demandeur de numéros d’émetteur de bons de réduction (personne de contact): 

………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Fonction: ……………………………………………………………………………………………………………….. 

Société: ………………………………………………………………………………………………………………….. 

Adresse: …………………………………………………………………………………………………………………. 

            ……………………………………………………………………………………………………………………..  

 

Préfixe d’entreprise GS1 auprès de GS1 Belgium & Luxembourg: 54 …………………….. 

 

Demande directement un (des) numéro(s) d’émetteur de bons de réduction pour des bons de 

réduction Internet à GS1 Belgium & Luxembourg. 

 

Le demandeur observe(nt) les règles suivantes :  

 Les numéros d’émetteur de bons de réduction attribués le sont uniquement pour la société en 
question. 

 Les numéros d’émetteur de bons de réduction individuels doivent être attribués conformément 
aux règles de GS1 Belgium & Luxembourg. 

 Les numéros d’émetteurs de bons de réduction devenus obsolètes suite à une faillite, une fusion, 
changement de centre de clearing...  doivent être à nouveau transférés à GS1 Belgium & 
Luxembourg. 

 L’émetteur du bon garantit qu’il remplira ses obligations concernant le fonds de garantie et 
donne la garantie de remboursement à la distribution. 

 

GS1 Belgium & Luxembourg s’engage à attribuer les numéros d’émetteur de bons de réduction au 

nom du demandeur au demandeur. 

Le demandeur a le droit, à tout moment, de mettre fin au présent accord et d’en informer GS1 

Belgium & Luxembourg. 



 

   
 

 

2. Déclaration d’accord d’observance du manuel en matière de bons de réduction Internet: 

 

L’émetteur du bon de réduction/ l'agence chargé de la création des bons de réduction Internet 

certifie que: 

 

 il observe les standards relatifs aux bons de réduction Internet, exposés dans le manuel et 

meilleures pratiques GS1 Belgilux pour les bons de réduction Internet. 

 avant la publication / diffusion du bon, il soumet un projet de bon de réduction Internet à 

GS1 Belgium & Luxembourg, pour contrôle et validation. L’envoi d’une adresse URL (test) où 

les bons de réduction peuvent être téléchargés suffit, et ce, à l'attention de 

info@gs1belu.org. 

 il n’utilise le sigle «Approved e-coupon» de GS1 Belgilux pour les bons de réduction Internet 

que lorsqu’il satisfait aux exigences du manuel. 

 

Afin de garantir la sécurité des données et de contrôler la distribution des bons de réduction 

Internet, l’émetteur du bon de réduction ou l’agence fait appel à une plate-forme technique. 

Indiquez ici la (les) plate(s)-forme(s) technique(s) que vous utilisez:  

………………………………………………………………………………………… 

 

Le soussigné accepte les déclarations mentionnées ci-dessus et signe le document précédé de la 

mention "lu et approuvé".  

 

 

Fait à ... ... ... ... ... ... .. en trois exemplaires, dont un pour GS1 Belgium & Luxembourg, un pour 

l’émetteur du bon de réduction et un pour le centre de clearing. 

 

Date        Signature de l’émetteur du bon de réduction 
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